
Quelles sont les obligations légales en matière de télétravail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le télétravail au Luxembourg est principalement encadré par la convention collective du 20 octobre 2020

déclarée d'obligation générale par le règlement grand-ducal du 22 janvier 2021. Cette convention s'applique aux

salariés couverts par le Code du travail. L'employeur doit mettre en place un accord écrit, respecter les conditions

d'égalité de traitement, et assurer la protection de la santé du télétravailleur. Aucun droit légal au télétravail

n'existe - la mise en place reste volontaire et d'un commun accord entre employeur et salarié.

Définition

Le télétravail désigne une forme d'organisation ou de réalisation du travail, utilisant généralement les

technologies de l'information et de la communication, permettant qu'un travail, qui aurait pu être exécuté dans

les locaux de l'employeur, soit effectué hors de ces locaux de façon régulière.

Un télétravailleur est une personne qui effectue du télétravail conformément à cette définition selon la convention

collective du 20 octobre 2020.

Le télétravail peut être permanent, régulier (jours fixes) ou occasionnel. Il nécessite un cadre contractuel précis

et le respect des droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Le télétravail est-il un droit légal au Luxembourg ?

Non, le télétravail n'est pas un droit légal au Luxembourg. Sa mise en place reste volontaire et nécessite un accord mutuel entre
l'employeur et le salarié. La convention collective du 20 octobre 2020 encadre uniquement les modalités d'exercice une fois l'accord
conclu.

Que doit contenir obligatoirement l'accord de télétravail au Luxembourg ?

L'accord écrit doit préciser le lieu de télétravail, la description des tâches, la classification du télétravailleur, les heures et jours de
disponibilité, le département de rattachement, les responsables hiérarchiques et la description exacte des outils mis à disposition.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur en matière de télétravail au Luxembourg ?

L'employeur doit établir un accord écrit précisant les modalités du télétravail, fournir l'équipement et la formation nécessaires, assurer la
protection des données et maintenir les conditions de santé et sécurité. Il doit également respecter le droit à la déconnexion depuis juillet
2023, avec des sanctions applicables à partir de juillet 2026.

Quelles sont les règles spécifiques pour les travailleurs frontaliers en télétravail ?

Les travailleurs frontaliers doivent faire une déclaration obligatoire auprès du CCSS, respecter les limites fiscales de 34 jours/an pour les
frontaliers français, allemands et belges, et maintenir moins de 25% de leur temps de travail dans leur pays de résidence pour conserver
l'affiliation luxembourgeoise.
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Conditions d’exercice

Pour mettre en place le télétravail selon la convention collective :

Conditions générales :

Accord volontaire des deux parties (employeur et salarié)

Poste compatible avec le télétravail

Formalisation écrite obligatoire de l'accord

Respect des dispositions du Code du travail applicables

Exclusions du champ d'application :

Salariés ayant un statut de droit public ou similaire

Smart-working occasionnel (travail ponctuel par smartphone/laptop)

Services fournis directement chez les clients à l'extérieur de l'entreprise

Obligations de l'employeur :

Établir un accord écrit précisant les modalités

Fournir l'équipement et les outils nécessaires

Assurer la formation aux outils numériques

Garantir la protection des données

Maintenir les conditions de santé et sécurité

Respecter le droit à la déconnexion (obligation depuis juillet 2023, sanctions applicables à partir de juillet

2026)

Modalités pratiques

Formalisation de l'accord de télétravail :

L'accord doit préciser obligatoirement :

Le lieu à partir duquel le salarié preste le télétravail

Description précise de la fonction et des tâches

Classification du télétravailleur selon la convention collective

Heures et jours de disponibilité (sans excéder l'horaire normal)

Département et établissement de rattachement

Responsables hiérarchiques et personnes de contact

Description exacte de l'outil de travail mis à disposition
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Gestion opérationnelle :

Installation des équipements par l'employeur

Formation aux bonnes pratiques du télétravail

Organisation de réunions d'équipe régulières

Suivi de la charge de travail et prévention des risques psychosociaux

Respect de la vie privée du télétravailleur

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Élaborer une politique télétravail claire et cohérente

Former les managers à l'encadrement à distance

Mettre en place des outils de communication efficaces

Organiser des entretiens réguliers avec les télétravailleurs

Veiller à l'inclusion dans la vie de l'entreprise

Évaluer régulièrement l'efficacité des dispositifs

Prévenir l'isolement professionnel

Respecter les plages de déconnexion

Aspects spécifiques aux travailleurs frontaliers :

Déclaration obligatoire auprès du CCSS pour le télétravail transfrontalier

Application de l'accord-cadre européen sur le télétravail (depuis juillet 2023)

Limites fiscales : 34 jours/an pour les frontaliers français, allemands et belges

Seuil de sécurité sociale : maintien de l'affiliation luxembourgeoise si moins de 25% du temps de travail dans

le pays de résidence

Cadre juridique

Sources principales :

Convention collective du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 portant déclaration d'obligation générale de cette convention

Code du travail : dispositions générales sur les conditions de travail

Article L.312-9 et L.312-10 : droit à la déconnexion (loi du 28 juin 2023, sanctions applicables à partir du 4

juillet 2026)

Articles L.414-9 : consultation de la délégation du personnel sur l'introduction d'un régime de télétravail
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


Sources européennes et internationales :

Accord-cadre européen sur le télétravail transfrontalier (juillet 2023)

Règlements européens n°883/2004 et n°987/2009 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales avec les pays voisins

Contrôle et sanctions :

Inspection du travail et des mines : contrôle de l'application

Amendes administratives de 251 à 25.000 euros en cas de non-respect du droit à la déconnexion (sanctions

applicables à partir du 4 juillet 2026)

Le télétravail au Luxembourg n'est pas un droit mais résulte d'un accord volontaire entre employeur et salarié. La convention

collective s'applique uniquement aux salariés du secteur privé couverts par le Code du travail. Les travailleurs frontaliers doivent

respecter des obligations déclaratives spécifiques et des seuils fiscaux et sociaux. Une attention particulière doit être portée aux

évolutions de l'accord-cadre européen et aux négociations sectorielles qui peuvent prévoir des dispositions spécifiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


